REPUBLIQUE DU NIGER

___________

CABINET DU PREMIER MINISTRE

____________

PLATEFORME INTEGREE POUR LA SECURITE DE L’EAU AU NIGER
____________
UNITE DE GESTION DU PROJET

____________
AVIS A MANIFESTATION D'INTERET N°005/CAB/PM/PISEN/2025 POUR LES ÉTUDES D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL (EIES) ET PLAN D’ACTIONS DE REINSTALLATION (PAR) POUR LES TRAVAUX D’HYDRAULIQUE RURALE ET D’ASSAINISSEMENT (AEPA) DANS LES ZONES D’AGADEZ, DOSSO, TAHOUA ET TILLABERY DES SIX (6) SOUS BASSINS COUVERTS PAR LE PISEN.
N° de Crédit IDA/Portion A : 6990-NE

N° de Crédit IDA/Portion B : 6991-NE
N° du Don IDA   :  D908 NE
N° de référence : NE-PISEN-438832-CS-CQS
Modifications apportées au document initial : 

· Prorogation du délai : 25 novembre 2025 au lieu de 17 novembre 2025
· Disponibilité des TDRs sur le lien en bas de page 
1. La République du Niger a obtenu un financement de l'Association Internationale de Développement (IDA) pour financer le coût du Projet Plateforme Intégrée pour la Sécurité de l’Eau au Niger (PISEN). Il est prévu qu'une partie du montant de ce financement soit utilisée pour effectuer les paiements au titre du contrat relatif au recrutement d'un consultant chargé de réaliser les Études d’Impact Environnemental et Social (EIES) et Plan d’Actions de Réinstallation (PAR) pour les travaux d’Hydraulique Rurale et d’Assainissement (AEPA) dans les zones d’Agadez, Dosso, Tahoua et Tillabéry des six (6) sous bassins couverts par le PISEN.
2. Les services de consultant (« les Services ») consistent à :
· Identifier les risques et impacts environnementaux et sociaux de la réalisation des ouvrages d’hydraulique et d’assainissement mentionnés ;

· Adopter une approche de hiérarchie d’atténuation pour anticiper, éviter et minimiser ou réduire les risques et les impacts à des niveaux acceptables ;  

· Proposer des mesures d’optimisation, d’atténuation et/ou de compensation des impacts, dans le respect des lois et règlements en vigueur au Niger en matière de protection de l’environnement et du Cadre Environnemental et Social de la Banque Mondiale.
Voir les TDRs ci-joint pour les détails.
3. L’Unité de Gestion du Projet Plateforme Intégrée pour la Sécurité de l’Eau au Niger (PISEN) invite les firmes consultants admissibles à manifester leur intérêt à fournir les services décrits ci-dessus. Les Consultants intéressés doivent fournir les informations démontrant qu’ils possèdent les qualifications requises et une expérience pertinente pour l’exécution des Services. Il est rappelé aux Consultants intéressés, qu’ils doivent fournir : 
· Une présentation de leurs Cabinets/bureaux d’études sur leurs capacités techniques et managériales ;

· Des informations montrant qu’ils sont qualifiés dans le domaine de la mission :

· Avoir au moins cinq (5) années d’expérience dans les prestations similaires à la présente mission notamment (i) la préparation et la conduite des évaluations environnementales (ii) l’évaluation environnementale stratégique, (iii) les études d'impact environnemental et social, (iv) les audits de type environnemental et social, (v) les Plan d’Actions de Réinstallation), (vi) le suivi environnemental et social conformes aux standards nationaux et ceux de la banque mondiale. 

· Avoir réaliser au moins trois (3) missions similaires à la présente mission au cours des cinq (5) dernières années, conformes au standard de la Banque Mondiale. 
Ces différentes expériences doivent être accompagnées des attestations de bonne fin d’exécution et/ou extraits des contrats de marchés (page de garde et de signature).
4. Il est porté à l’attention des Consultants que les dispositions du paragraphe 3.16 et 3.17 du “Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement (FPI)” de Juillet 2016 révisé en Novembre 2017, en Août 2018, en Novembre 2020, en Septembre 2023, en Février 2025 puis en Septembre 2025 (“Règlement de Passation des Marchés”) relatives aux règles de la Banque mondiale en matière de conflit d’intérêts sont applicables.
5. Les Consultants peuvent s’associer avec d’autres firmes pour renforcer leurs compétences respectives en la forme d’un groupement solidaire. Un Consultant sera sélectionné selon la méthode : Sélection fondée sur les Qualifications du Consultant (SQC) telle que décrite dans les Directives “Règlement de Passation des Marchés de la Banque mondiale pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement (Fournitures, Travaux, Services Autres que des Services de Consultants et Services de Consultant” de Juillet 2016 révisé en Novembre 2017, en Août 2018, en Novembre 2020, en Septembre 2023, en Février 2025 puis en Septembre 2025 (“Règlement de Passation des Marchés”).
6. Les Consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à l’adresse mentionnée ci-dessous du lundi au jeudi de 8h00 à 16h00 et le vendredi de 8h00 à 12h00 (heure de Niamey - Niger).
7. Les manifestations d’intérêt écrites en français doivent être déposées à l’adresse ci-dessous en personne, par courrier ou par courrier électronique, au plus tard le 25 novembre  2025 à 17 h 00 (heure de Niamey - Niger).
Unité de Gestion du Programme Plateforme Intégré pour la Sécurité de l’Eau au Niger (PISEN)
À l'attention de : Monsieur ZIBO ZAKARA, Coordonnateur National.

BP : 11 966
Niamey - Niger

Tél : +227 96 91 11 02 / 96 98 11 32 

E-mail : plateformepisen@gmail.com, copie à anarzakarah@gmail.com , zakarazibo@gmail.com
NB : 1) Si des dossiers de manifestation d’intérêt sont transmis par voie électronique et qu’un accusé de réception n’est pas envoyé dans les 24 heures ouvrables après leur transmission, le consultant est invité à relancer toutes les adresses électroniques mentionnées ci-dessus pour vérification.
2) Les TDRs sont accessibles par le lien ci-dessous :

https://drive.google.com/file/d/1CNnTbOdsZcDxO3NeFCP2KRRpvgaqNHJE/view?usp=sharing
Le Coordonnateur National
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